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V1 : depuis le chemin de Montauban (prise 21/09/2021) 

 

 

V2 : depuis la rue Françoise Bouteville Patas (prise 21/09/2021) 

 





 

 

 

 

 

 

Projet Ouest Montauban à Coubron 

Plan du projet 
Figure 1 : Périmètre du projet Ouest Montauban avec indication des parcelles concernées par l'enquête parcellaire (fond orthophoto) 

  



Pièce 5 : Plan général des travaux 
Déclaration d’Utilité Publique │ Projet Ouest Montauban  30/05/2022 
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Plan prévisionnel du projet 

 

 



 

 

 

 

 

 

Projet Ouest Montauban à Coubron 

Plan des abords du projet 

 

 

 
  



 

 

 
Plan des abords du site de projet – Source : Géoportail / Even Conseil 
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Projet Ouest Montauban à Coubron 

Plan de situation par rapport aux sites 

Natura 2000 

 

 

 
  



 

 

 

Plan de situation par rapport aux sites Natura 2000 – Source : Géoportail 

Site Natura 2000 - Directive Oiseaux 

FR1112013 - Sites de Seine-Saint-Denis 
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PARTIE 1 : INTRODUCTION 

1. Préambule 

Le présent document vise à compléter et détailler les éléments énoncés dans le cerfa de demande 

d’examen au cas par cas. En effet, compte tenu des enjeux liés notamment à la biodiversité, il a été 

choisi d’approfondir certaines thématiques environnementales et de montrer leur prise en compte 

dans le cadre du projet de construction. 

Le site du projet, objet de la présente demande, se situe sur la commune de Coubron, dans le 

périmètre de l’ancienne ZAC de Montauban supprimée par délibération du conseil de territoire n° 

CT2020/09/29 -49. Cette ZAC avait fait l’objet d’une étude d’impact dans le cadre de sa réalisation 

et pour laquelle l’autorité environnementale a émis un avis le 5 février 2016. Puis, le projet de 

modification n°2 et le projet de mise en compatibilité du PLU par déclaration d'utilité publique de la 

ZAC de Montauban ont fait l'objet d'une évaluation environnementale en 2017. 

La ZAC, d’un périmètre plus large que celui du projet Ouest Montauban, prévoyait la réalisation de 140 

logements, dont 50 logements sociaux, un établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) de 96 patients, d’un service pour la petite enfance et d’une zone d’activités, 

ayant vocation à créer 150 emplois. Le projet de ZAC prévoyait également la reconversion de 4,09 

hectares de parcelles, sur lesquelles il est envisagé du maraîchage biologique, ainsi que la relocalisation 

du centre de bus dans la zone d’activité. Le programme des équipements publics était le suivant : 

- Les voiries de desserte, 

- La place d’entrée du quartier Montauban, 

- Les réseaux concessionnaires, 

- L’aménagement d’une circulation douce sur la rive nord de la RD 136 

- Une coulée verte au sud de la RD 136. 

Le secteur d’étude, objet du présent examen au cas par cas, constitue une emprise de l’ancien 

périmètre de la ZAC, sans sa partie Nord-Ouest.  

 

2. Le contexte règlementaire 

La présente partie s’attache à analyser le contexte réglementaire dans lequel s’inscrit le projet 

d’aménagement. 

2.1. Schéma Directeur Régional de la région Île-de-France 
Le SDRIF définit les orientations en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire à l’échelle 

régionale à l’horizon 2030. Il a été approuvé en 2013. 

A l’échelle de la carte générale du SDRIF, le projet se situe en continuité de la zone dite « espace 

urbanisé à optimisé ». Il est également bordé par des espaces boisés et des espaces naturels, à 

préserver et valoriser. A l’est, le SDRIF identifie une liaison agricole et forestière, à préserver 

également. 
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Carte d’objectifs du SDRIF à l’échelle de la commune de Coubron – Source : SDRIF 

 

 

Site de projet 
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2.2. Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Île-de-France 
Le SRCE d’Ile-de-France est un schéma d’aménagement du territoire et de protection de certaines 

ressources naturelles (biodiversité, réseau écologique, habitats naturels, etc.). Il a été adopté en 2013. 

Le site de projet est par concerné à la marge, en limite ouest par une lisière agricole de boisement de 

plus de 100 ha. Il n’est pas compris dans la zone de réservoir de biodiversité, ni dans les secteurs 

reconnus pour leur intérêt écologique. 

 
Localisation des lisières des boisements de plus de 100 ha – Source : SRCE Île-de-France 
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Localisation des réservoirs de biodiversité dans la commune de Coubron – Source : SRCE Île-de-France 

 
Localisation des continuités en contexte urbain identifiées par le SRCE – Source : SRCE Île-de-France 
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2.3. Plan Climat Air Energie territorial et Santé de l’EPT Grand Paris Grand Est  
L’Etablissement Public Territorial Grand Paris Grand Est a adopté le 5 avril 2022 son Plan Climat Air 

Energie et Santé territorial. La stratégie du PCAET s’articule au sein de 6 grandes thématiques : 

- Construire un territoire sain, naturel et anticipant le changement climatique 

- Offrir des logements sains à haute performance environnementale 

- Promouvoir les mobilités propres et actives 

- Promouvoir une consommation saine, locale, durable 

- Impliquer les entreprises dans la transition écologique et énergétique 

- Agir en collectivités éco-exemplaires 

 

2.4. Plan Local d’Urbanisme de Coubron 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Coubron a été approuvé le 19 juillet 2007. Il a depuis été 

modifié plusieurs fois : le 9 février 2011, le 3 juillet 2018, et le 18 mai 2021.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU est structuré en 6 principaux axes : 

- Stabiliser la population  

- Maîtrise l’urbanisation 

- Renforcer l’emploi sur le périmètre communal 

- Renforcer les équipements urbains 

- Renforcer la qualité de l’environnement naturel et urbain 

- Améliorer les circulations 

Le plan de zonage réglementaire du PLU confère au site de projet une zone spécifique, classée AUg. Le 

règlement stipule pour cette zone que : « Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation 

d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone, prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Cette zone a vocation à accueillir des habitations et des équipements d’intérêt général. » 
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Extrait du zonage réglementaire – Source : Plan Local d’Urbanisme de Coubron 

A noter que ce zonage prévoit que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 40% de la surface 

de la parcelle. En matière de plantation et de pleine terre, il prévoit les éléments suivants : 

« Les plantations existantes doivent être maintenues en bon état de conservation. Cependant, 

l’abattage d’arbres sera autorisé s’il est indispensable à l’implantation des constructions ou à 

l’établissement d’un accès. 

Tout arbre abattu doit être remplacé. 

Au moins 50 % de la superficie totale de l’unité foncière doivent être traités en pleine terre et plantés. 

Si l’unité foncière ne comporte pas de logements, ou est occupée par un équipement collectif, ce 

pourcentage est ramené à 10 %. 

Les espaces plantés doivent comporter un minimum de : 

- 1 arbre de basse tige (moins de 7 mètres à l’état adulte) par unité foncière lorsque la surface 

plantée est inférieure à 100 m², 

- 1 arbre de haute tige (plus de 7 mètres à l’état adulte) par 50 m² de surface plantée lorsqu’elle 

est supérieure à 100 m². A la plantation, ces arbres devront avoir une hauteur au moins égale 

à 2 mètres. » 

Le PLUi de l’EPT Grand Paris Grand Est a été lancé et est en cours d’élaboration. 

2.5. Zonages de protection et d’inventaires en matière de biodiversité 
Les données administratives concernant les milieux naturels, le patrimoine écologique, la faune et la 

flore sont de deux types : 



Projet Ouest Montauban │ Demande d’examen au cas par cas  20/02/2023 

10 

 

- Les zonages réglementaires : Zonages de sites au titre de la législation ou de la réglementation 

en vigueur dans lesquels des aménagements peuvent être interdits ou contraints. Ce sont 

principalement les sites réserves naturelles, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope, 

les forêts de protection, les sites du réseau NATURA 2000. 

- Les zonages d’inventaires : Zonages qui n’ont pas de valeur d’opposabilité mais qui ont été 

élaborés à titre d’avertissement pour les aménageurs. Ce sont les Zones d’Intérêt Écologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) à l’échelon national, certains zonages internationaux 

comme les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) à l’échelle européenne. 

Peuvent aussi être classés dans ces zonages les Espaces Naturels Sensibles (ENS), 

essentiellement gérés par les départements. 

Elles sont complétées par les données concernant la trame verte et bleue. 

 

Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels destiné à protéger des espèces et des 

habitats remarquables tout en maintenant des activités socio-économiques. Le site de projet se trouve 

à proximité du site Natura 2000 – Directive Oiseaux – FR1112013 Sites de Seine-Saint-Denis. 

 
Plan de situation du site par rapport aux sites Natura 2000 – Source : Géoportail 

Arrêtés préfectoraux de protection de biotope  

La zone la plus proche couverte par un arrêté de biotope est le Bois de Bernouille (FR3800495) situé à 

environ 400m au nord du secteur de projet.  

Site Natura 2000 - Directive Oiseaux 

FR1112013 - Sites de Seine-Saint-Denis 

Site Natura 2000 - Directive Oiseaux 

FR1112013 - Sites de Seine-Saint-Denis 

200 mètres 

500 mètres 
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Plan de situation du site par rapport aux arrêtés de protection de biotope – Source : Géoportail 

 

Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) 

L'inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique donne une indication 

sur la richesse biologique d'un site. Bien qu’il ne s'agisse pas d'une mesure de protection qui implique 

des contraintes légales, la nécessité de sa prise en compte lors de l'élaboration de tout projet est 

rappelée dans la circulaire 91-71 du 14 mai 1991 du ministère de l’Environnement. Cette même 

circulaire rappelle aussi la nécessaire prise en compte des préoccupations d'environnement en dehors 

des ZNIEFF. 

Il existe deux types de ZNIEFF : 

- Les ZNIEFF de type I : secteurs d’intérêt biologique remarquable, de superficie généralement 

limitée, qui doivent faire l’objet d’une attention toute particulière lors de l’élaboration de tout 

projet d’aménagement et de gestion, 

- Les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels, dont la prise en compte doit être 

systématique dans les programmes de développement afin d’en respecter la dynamique 

d’ensemble. 

Le site de projet se trouve concerné par la présence de 2 ZNIEFF, une de type I et une de type II : 

400 mètres 

Bois de Bernouille - FR3800495 
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- ZNIEFF de type I : Massif de l’Aulnoye et carrières de Vaujours et Livry-Gargan (110020463) – 

Empiète légèrement sur le secteur de projet ; 

- ZNIEFF de type II : Massif de l’Aulnoye, parc de Sevran et la fosse Maussoin (110030015) – A 

environ 440 mètres. 

 
Localisation des ZNIEFF par rapport au site de projet – Source : Géoportail 

La zone ZNIEFF de type I dépasse légèrement le sentier de derrière les Jardins qui constitue la limite 

Nord de l'emprise du projet. Il s'agit sûrement d'une erreur de représentation graphique car 

logiquement la limite de la ZNIEFF devrait suivre le tracé du sentier. 

        

3. Présentation du projet et de son historique 

Le projet Ouest Montauban s’inscrit dans le cadre de l’ancienne ZAC Montauban, ayant fait l’objet 

d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale en février 2016. Puis, le projet de 

modification n°2 et le projet de mise en compatibilité du PLU par déclaration d'utilité publique de la 

ZAC de Montauban ont fait l'objet d'une évaluation environnementale en 2017. 

La ZAC prévoyait, sur un périmètre total de 15 ha, la réalisation de 140 logements, dont 50 logements 

sociaux, un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 96 patients, 

d’un service pour la petite enfance et d’une zone d’activités, ayant vocation à créer 150 emplois. Le 

projet de ZAC prévoyait également la reconversion de 4,09 hectares de parcelles, sur lesquelles il est 

envisagé du maraîchage biologique, ainsi que la relocalisation du centre de bus dans la zone d’activité. 

ZNIEFF de type I – Massif de l’Aulnoye et 

carrières de Vaujours et Livry-Gargan 

(110020463) 

ZNIEFF de type II – Massif de l’Aulnoye, 

parc de Sevran et la fosse Maussoin 

(110030015) 



Projet Ouest Montauban │ Demande d’examen au cas par cas  20/02/2023 

13 

 

A ce jour, et dans le cadre de la ZAC supprimée, un EHPAD privé de 90 lits a été réalisé et livré en 
octobre 2015. La voie et les réseaux desservant cet équipement ont été réalisés et remis à la Ville de 
Coubron.  

 

Plan masse de la ZAC lors de sa réalisation – Source : Avis de l’autorité environnementale sur le projet – Février 

2016 

 

Dans son avis du 5 février 2016, l’autorité environnementale souligne que les principaux enjeux sont : 

les espaces naturels, agricoles et forestiers, le paysage, les sites et sols pollués, et le patrimoine 

archéologique. 

Le plan masse de la ZAC envisagé en 2016 prévoyait l’aménagement d’une coulée verte au sein du 

périmètre global.  

Depuis 2016, le projet a donc considérablement évolué vers une réduction très forte du périmètre 

opérationnel et du programme, passant de 15 hectares à 1,3 hectares pour le projet actuel auquel 

s’ajoute l’emprise de l’EHPAD. Toute la partie Ouest de l’ex ZAC Montauban qui devait accueillir une 

programmation mixte logements /activités économiques a été classée en zone agricole. 

Le projet actuel se réduit à la construction d'environ 90 logements dont 40% logements sociaux, soit 

36 logements sociaux sur une emprise foncière de 13 020 m². Les logements sont répartis en 6 

bâtiments dont :  

- 3 bâtiments en R+1+C sur le chemin de Montauban dans la bande de 20m ; 

- 1 bâtiment en R+2+Attique au-delà de la bande de 20m côté chemin de Montauban ; 

- 2 bâtiments en R+2+Attique sur arrière. 
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Plan masse du projet Ouest Montauban – Source : Grand Paris Grand Est 

 

Les places de stationnement correspondant aux besoins du projet seront situées en sous-sol. Ainsi, 

conformément au PLU en vigueur, 135 places de stationnement seront créées. Le parking suit les 

emprises des bâtiments afin de limiter les impacts sur les sols.  
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Plan du sous-sol N-1 des bâtiments envisagés – Source : Grand Paris Grand Est 

 

Par ailleurs, conformément au PLU en vigueur, l’emprise au sol des bâtiments sera limitée à 40% de la 

surface totale de la parcelle et au minimum 50% des espaces restant seront aménagés en espace vert 

ou traités en pleine terre. 

Contrairement à ce qui était envisagé en 2016, les ensembles boisés en partie centrale (face à 

l’EHPAD) et à l’Ouest (fond de parcelle) seront préservés dans le cadre du projet. La rue Françoise 

Bouteville Patas desservira le projet. 
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Eléments préservés et/ou renforcés dans le cadre du projet Ouest Montauban, permis par l’évolution du projet de 

ZAC global – Source : Géoportail / Even Conseil 

 

4. Incidences du projet sur le volet faune-flore et mesures ERC envisagées 

Compte tenu du contexte local et des caractéristiques intrinsèques au site, le projet engendrera des 

incidences mesurées sur la biodiversité présente. La partie ci-après s’attache à décrire les principales 

incidences du projet sur le volet faune-flore, et les mesures mises en œuvre. 

L’urbanisation du site va entraîner : 

- La réduction partielle d’habitats naturels (essentiellement quelques espaces de prairie 

existantes et les boisements à la marge)  

o Mesure d’évitement : Une adaptation du plan masse permettant de préserver une 

partie importante des boisements existants 

Des relevés faune-flore ont été réalisées sur une partie du site en 2020, avec deux 

passages en mai et août (selon les données issues de la consultation des bases de 

données naturalistes de l’OBDU du conseil départemental de Seine-Saint-Denis et de 

Cettia gérée par l’Agence Régionale de Biodiversité d’Ile-de-France) . Ces relevés ont 

Conservation et renforcement 

du boisement 

Conservation du boisement 
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mis en évidence la présence de 5 espèces d’insectes, dont 3 sur liste rouge (Europe 

et/ou France), 3 espèces d’oiseaux (Regulus regulus, Strix aluco, Troglodytes 

troglodytes), toutes protégées et déterminantes ZNIEFF, 2 espèces d’arachnides, et 4 

espèces floristiques, dont une (Calamagrostis epigejos) espèce déterminante ZNIEFF 

et une sur liste rouge (Monde, Europe, France). Par ailleurs, une espèce de chauve-

souris, espèce protégée, a été observée à proximité du site d’étude : la Pipistrelle 

commune. Aucun inventaire n’a été réalisé sur la partie ouest du site d’étude.  

Le projet prévoit l’évitement d’une partie des boisements existants en implantant les 

bâtiments en dehors de ceux-ci. Toutefois, comme le montre la carte ci-dessous, si 

l’habitat de boisement est en partie évité, l’habitat prairie et les espèces floristiques 

et faunistiques existants restent impactés par le projet d’aménagement. 

 

Eléments préservés dans le cadre du projet Ouest Montauban, permis par l’évolution du projet de ZAC global et 

localisation des espèces inventoriées– Source : Géoportail / Even Conseil 

 

o Mesure de réduction : Un renforcement de la trame végétale sur le site, à travers le 

renforcement du boisement à l’ouest et la création d’alignements d’arbres et l’espace 

planté commun au nord du site. 

Conservation du boisement 

Espèce protégée 

Espèce sur liste rouge 

Implantation des futurs bâtiments 

Conservation du boisement 
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Le projet prévoit la création de deux alignements d’arbres en lisière de site : le long du 

chemin longeant le site au nord, le Sentier de Derrière les Jardins, et le long du Chemin 

de Montauban. Ces alignements viendront d’une part renforcer la trame végétale du 

site et d’autre part permettre une transition avec les espaces naturels situés au nord. 

Par ailleurs, le projet prévoit un renforcement du boisement situé à l’ouest de la 

parcelle en l’étendant légèrement vers le nord-est. Des plantations viendront ainsi 

s’ajouter à l’existant dans le cadre de l’aménagement du site. 

 

Plan masse du projet Ouest Montauban – Source : Grand Paris Grand Est 

o Mesure de réduction : une stratégie biodiversité sera mise en œuvre dans le cadre du 

projet afin de réduire les impacts précisés plus haut : Installation de nichoirs artificiels 

pour les oiseaux et chauves-souris impactés par le projet 

Des nichoirs artificiels pour oiseaux et chauves-souris seront installés sur le site du 

projet. Les espèces ciblées par cette mesure sont la Pipistrelle commune et les espèces 

d’oiseaux protégées. 

La végétalisation des espaces aux abords des bâtiments et sur dalle des parkings feront 

l’objet d’une conception favorable à la petite faune et aux insectes.  

 

- Un risque de pollution accidentelle en phase chantier 

o Mesure de réduction : Application d’une charte environnementale dédiée aux 

chantiers de construction 

Création d’alignement d’arbres 



Projet Ouest Montauban │ Demande d’examen au cas par cas  20/02/2023 

19 

 

- Des plantations d’arbres à prévoir hors site 

Mesure de compensation : Des sites identifiés sur la commune de Coubron (dont un à environ 250 m 

à vol d’oiseau) pourront accueillir la plantation d’arbres de haute tige en compensation des quelques 

arbres à la marge impactés par le projet.  
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PARTIE 3 : ANNEXES COMPLEMENTAIRES 

Plan cadastral 

Le site du projet est composé des parcelles de référence cadastrale n°418 à 420, 436, 441, 442, 445, 

446, 564, 565, 567 à 576, 1 021, 1 023, 1 037 de la section A située au sein de la commune de Coubron. 

 

Plan cadastral de l’assiette foncière du projet – Source cadastre.gouv.fr 
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Carte de localisation des enveloppes d’alerte des zones humides avérées et potentielles 

 

 

 
Enveloppe de prélocalisation des zones humides de la DRIEAT – Source : DRIEAT 
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Situation par rapport aux risques naturels et technologiques présents localement 

 

 

Exposition au risque de retrait-gonflement des argiles – Source : Géorisques 
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Sites ICPE à proximité du secteur de projet – Source : Géorisques 

 

Secteur de projet 
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Localisation des sites BASOL et BASIAS – Source : Géorisques 

 

Cartographie des zones sensibles aux remontées de nappes – Source : Géorisques 

  

Secteur de projet 

Secteur de projet 
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Situation par rapport aux nuisances présentes localement 

 
Nuisances sonores lié au trafic routier à proximité du site – Source : BruitParif, 2017 

 

Concentration en particules fines PM10 à proximité du site - Source : AirParif – 2021 
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Concentration en dioxyde d’azote NO2 à proximité du site - Source : AirParif – 2021 

 

Concentration en particules fines PM2,5 à proximité du site - Source : AirParif – 2021 


